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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 05 NOVEMBRE 2020 
 

APPELS A MANIFESTATION D’INTERET POUR DES USAGES INNOVANTS DU 
VELO 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole est engagée dans un projet de transition écologique et énergétique 
pour répondre à la fois aux problèmes du réchauffement climatique, d’érosion de la 
biodiversité et de la pollution atmosphérique. De par sa compétence pour la qualité de l’air, 
la métropole s’est notamment engagée à plusieurs reprises auprès du Ministère de la 
Transition Ecologique et Solidaire. 
 
Par délibération du Conseil Métropolitain du 17 juillet 2020, Saint-Etienne Métropole a 
adopté les modalités de mise en œuvre du fonds Air-Véhicule en faveur de la qualité de l’air, 
première action de l’axe mobilité du plan d’action en faveur de la qualité de l’air, soutenu par 
l’ADEME et la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Ce plan d’action permet de préparer et 
d’accompagner le territoire à la mise en place d’une Zone à Faibles Emissions (ZFE). 
 
La présente délibération propose la mise en œuvre de deux nouvelles actions 
complémentaires à l’axe mobilité du plan d’action de Saint-Etienne Métropole pour la qualité 
de l’air, à savoir :  
 

- le lancement d’un appel à manifestation d’intérêt pour favoriser le développement 

d’usages innovants du vélo ; 

 
APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR DES USAGES INNOVANTS DU VELO 
 
Afin d’inciter à l’usage du vélo, et notamment par les acteurs du territoire dans le cadre de 
leur activité économique, Saint-Etienne Métropole a proposé à l’ADEME la création d’un 
appel à manifestation d’intérêt pour des usages innovants du vélo. Celui-ci permettra de 
financer les projets qui permettent de développer de nouvelles utilisations du vélo dans les 
entreprises, associations ou collectivités du territoire de Saint-Etienne Métropole à hauteur 
de 30 à 50 % des investissements et des dépenses de communication.  
 
Une enveloppe de 150 000 € est proposée sur 3 ans pour cet appel à manifestation d’intérêt, 
dont 80 % (soit 120 000 €) sont apportés par l’ADEME et 20 % par Saint-Etienne Métropole.  
 
Les modalités de candidature, les critères de sélection et le calendrier de l’appel à 
manifestation d’intérêt sont précisés dans le règlement  joint à la présente délibération.  
 
 
 



 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le règlement  de l’appel à manifestation d’intérêt pour des usages 
innovants du vélo, 

 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à engager 
le montant des enveloppes attribuées, 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

les conventions de financement et tous les documents nécessaires à la mise en 
œuvre de l’action, 
 

- les dépenses correspondantes seront imputées à l’opération n° 306 du budget 
DDUR des exercices 2020, 2021 et 2022. 
 

- les recettes correspondantes seront perçues à l’opération n° 306 du budget 
DDUR des exercices 2020, 2021 et 2022. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité avec l’ abstention suivante : 
Mme Christel PFISTER 
  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


